


  
 
ARTICLE 2 
La durée du contrat est de 12 mois à compter de l'ordre de service de démarrage de la phase 
technique 1. 
 
Les délais d'exécution des prestations sont les suivantes : 

 phase technique 1 : 6 semaines, 

 phase technique 2 : 8 semaines, 

 phase technique 3 : 6 semaines, 

 phase technique 4 : 6 semaines. 
Chaque phase technique démarre sur ordre de service. 
 
Ces délais ne tiennent pas compte des temps de présentation et de validation devant les différentes 
instances. 
 
ARTICLE 3 
Le marché est traité à prix mixtes. Les prix du marché sont révisables. 
 
Le montant global du marché est de : 52 600 € HT, décomposé de la manière suivante : 

 offre de base : 44 970 € HT, 

 prestation supplémentaire éventuelle 1 (PSE 1) : devis détaillés : 850 € HT, 

 prestation supplémentaire éventuelle 2 (PSE 2) : dossier de reconnaissance d’antériorité : 

1 740 € HT, 

 prestation supplémentaire éventuelle 3 (PSE 3) : modèle hydraulique : 5 040 € HT. 

 

ARTICLE 4 
La dépense correspondante sera imputée au budget annexe assainissement – section Investissement 
– 2014 HORM 60427. 
 
ARTICLE 5 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 6 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 19/05/2020 

       Le Président, 
        
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 
 
 
 
 
 


